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C 'E:ST au ''Journal officiel )) 
du 22 juin 1961 qu•ont paru 
les textes relatifs à nos re

lèvements indiciaires. 
C'est à partir du ter O'Ctobre 1960 

que ces textes prennent effet. 
De nouveau, c'est une éta~>e sup ... 

plémentaire, d·epuis notre premier 
statut de 1952, dans la voie de la 
revalorisation de nos salaires et de 
l'amélioration du statut. 

C'est avec une remarquable con. 
tinuité que les luttes des techni. 
ciens et administratifs ont amené 
les améliorations successives : 

• P'rime de participation à la pro
duction scientifique (décembre 
1955) ; 

• Extension de cette prime (mars 
1957) ; 

• Acc·élérations des débuts de car
rières (avril 1959) ; 

• 1BonificaUons d'échelons et nou
velle retraite com·plémentaire 
(décem1bre 1959). 

La lutte pour <c le milliard>> a été 
menée, en 1960 et 1961, avec une · 
intensité parti-culière par le per
sonnel. La série des grèves de 
mars, mai et juin a précédé l'an
nonce, en juillet 1960, de Pinscr~
tion au budget 1961 de 1 milliard 
d'anciens franes pour la revalori· 
sation de nos salaires. 

Après le 
IEnsuite, nous avons mené '!' ~ ba

taille pour remploi et .la répar~ition 
de ce milliard, bataille continue, 
jalonnée par les grèves de septem
bre, octobre, novembre, et les mou
vements par éta.blisements de c·ette 
année. 

:E;t le résultat de ces luttes, le 
plus considérable que nous ayons 
jamais Olbtenu, nous allons en per~ 
cevoir le bénéfice depuis octobre 
1960! 

Nous pouvons nous féliciter de 
cs succès, dû à la force et à la 
tPnacité des actions unies de tout 
le personnel. 

Mais tout n'est pas résolu. Nou!! 
devons également apprécier les in
suffisances et injustices resta11-
teH ou introduites dans les nouvel
les grilles de salaires et de certai
nes dispositions statutaires, et 
nous devons élaborer les revendi
cations et les actions propres à y 
remédier: 

e Améliorations de salaires et de 
carrières pour nos catégories 
<~omparables aux cadres C et. D 
de la Fonction pll!blique (no:3 
catégories 6 ·B, 7 B, 8 B, 9 B, :4 c, 
4 D, 5 !D,, 6 D) ; 

Adhérez à la C. G. T. 
Au cours de nos actions menées depuis huit ans, dans l'unité avec les 

autres syndicats (C.F.T.C. et F.O.), le personnel s'est ,rendu compte que 
face aux pouvoirs publics, la lutte organisée et l'unité d'action intersyn
dicale étaient efficaces et rentables et il est décidé à les maintenir et à 
les consolider. 

Le personnel s'est rendu compte aussi que, dans ces luttes, nos mili· 
tants et notre syndicat C.G.T. voyaient clair et juste, et étaient à ~la pointe 
du combat ; et de nombreux collègues sont venus rejoindre nos rangs. 

Etre syndiqué, c'est défendre, avec courage et efficacité, ses conditions 
de vie et de travail. 

JI nous reste encore des actions à mener, il nous reste encore des 
succès à obtenir. 

Pour les mener à bien, venez rejoindre nos rangs.. 
Adhérez à notre syndicat. 

milliard ! 
• H.étahlissement, pour les catégo

ries de dessinateurs, de la par1té 
hiérarchique qu'elles avaient 

n vec les catégories correspondan
tes B ei D dans les a.nci:ennes 
grilles indiciaires ; 

• Rétablissement de la catégol'ie 
des ingénieurs 2 A à la plae.::. 
qu,elle occupait par ra-pport aux 
eatégories 1 A et 3 A ; 

• Reconnn issance des qualiftca 
tions d•agents techniques fODro 
4ées sur la pratique profession
nelle; 

• Reclasse1nent des fonctions d•ou 
Yriers; 

• Equivalence des possibilités de 
pron1otion en dérogation pour 
les adtninistratifs et les autres 
catégories ; 

e Equivalence des ~ceélération' 
des débuts de carrière pour tou·~ 
tes ~es catégories; 

e Extension de la prilne .à toutes 
les catégories. 
Ce sont là, énu1nérés succincte· 

1nent, les ·points essentiels qu 'unt 
analyse détaillée des nouveaux tex
tes fait apparaître. 

Dans chaque laboratoire, très 
ra~pidement, le personnel doit ex
primer son avis et évaluer GE QUI 
SUBSISTE DU DEGLASISEMIEtNT 
DE NOS SALAIRES pour toutes les 
catégories, après la parution des 
textes. 

Très rapLdement doivent être dé
finis les moyens d'aller plus lôip 
encore vers la satisfa·ction de :qos 
revendkations. 

Plus que jamais, après les suc·cès 
importants qui ont découlé des 
luttes menées dana l'unité la plus 
complète, nous pouvons aborder 
avec confiance -nos nouveaux objec
tifs. 

L'action du personnel pour la 
délfense et l'amélioration de ses 
conditions de vie porte ses fruits, 
nous l'avons démontré. Nous de· 
vons attendre encore de notre ac
tion d~ nonveaux pas en av~nt. 

A. 'OHAN001NIE. 



NOTRE 
A

U c Journal Officiel » du 22 juin 1961 
ont paru trois textes relatifs au C.N. 
R.S. dont deux nous concernent : le 
décret n• 61-635 d'U 15 juin et l'ar

rêté du ··16 juin (le troisième texte est un ar
rêté (( fixant les rémunéra,ions de& acenta 
œrrt.l'Rtuels u~t des fooetions de 
cll.recteur ou .s&WI-4Jrecteur de laboratoire 
ou ~ervlce au C.N.R.S. "l. . 

·• .. 
En voici l'analyse : 

I. - DE;Cft>E'I' N° 61-635 PORTANT MO
DIFICATION DU DECRET N° 59-1405 
DU 9 DECEMBRE 1959 FIXANT LE 
STATUT DES PERSONNELS CON
TRACTUELS TECHNIQUES ET ADMI
NISTRATIFS DU C.N.R.S. 
Ce décret modifie les articles 2, 3, 4, 6, 

8, 16, 18, 19, 2Q. 23, 2(1, 27 et 29 du décret 
n• 59-1405 susvisé. 

• Art le : Modification du nombre des 
échelons dans chaque catégorie, suppres
siOn de toutes les cla&!ileS exceptionnelles, 
adjonction d'une nouvelle catégorie D, 
suppression de la catégorie 5 c. 
.. Ari 3 : Modification de la liste des 

professions par la suppression de la caté
gorie de dessinateur détaillant (5 C) et par 
l'introduction des « oomptables hors eaté
rorie, iiàacteurs hors eatécorie, secrétaires 
principaux hors eatégorle n, en catégorie 
2 D, avec, cO!lllllle conséquence le glisse
ment des ~mclens 2 D, 3 D, 4 D et 5 D. 
respectivement en nouveaux 3 D, 4 D, 5 D 
et 6D. 

• Art. 4 : Adjonction des effectifs pré
vus pour la nouvelle catégorie 2 D : " Le 
nombre d.es acents DDmmés dans la caté
gorie ! D ne peut ê~ supérieur à. !0 % 
de l'effectif des eatécories Z D et 3D. n, 

,soit, compte tenu des effectifs actuels, en
. viron 16 post$. 

•. Art. 6: Modification du pourcentage 
des dispenses en dérogation : " ZO % en 
ce qui coneeme le.s catégories A, B et C n. 
Le pourcentage est inchangé pour les ca
tégOries D (5 % ). 

• Art. 8 : Seul le premier alinéa. est 
moc:lifié : f< Les emplois de la première ca
tégorie A sont réservés aux agents classés 
au moins au 5• échelon de la deuxième 
ea tégorie A. n 

e Art. 16 : Modification des conditions 
de recrutement. des dessinateurs d'exécution; 
suppression de l'alinéa relatif à la catégo
'rie 5 C' qui n'existe plus. 

e Art 18 : Conditions d'accès à La caté
gorie 2 D (nouvelle) : u Les emplois de la 
deuxième catégorie D sont réservés aux 
ac-cats ·appartenant à la troisième catégo
rie D et classés au moins dans le 3" éche
lon de leur catécorie. " 

Remplacement de l'ancienne désigna
tion 2 D .par 3D. 

e Art. '19 : Remplacement des anciennes 
désignations 3 D et 4 D par 4 D et 5 D 
respectivement. 

• Art. 20: Remplacement de l'ancienne 
désignation 5 D par 6 D. 

• Art. 23 : Suppression des bonifications 
de 1. 2 ou 3 échelons à l'embauche pour 
les catégories 1 B. 2 B, 3 B, 4 B, 5 B. 

Modüiœtion reJatl.ve aux bonifications 
pour les catégories 2 A et 3 A : 

(( 10 % des agents de la catégorie Z A 
peuvent, sur décision du directeur du C.N. 
R.S., être classés directement au ZC échelon 
de leur catégorie et 5 %. au 3• ou t• oohe· 
Ion et 5 % des q81ts de la catérnrie 3 A 
au 2>0· échelon de lelll' ca«iKorle. n Les dis· 
positions anciennes slpulaient que 20 t;Î:o 
des 2 A et 3.A pouvaient être pLacé& àirec· 

NOUVEAU DECRET LA fONCTION PUBLIQUE 
tement au 2". 3* ou 4e éChelon et 5 '7c au , 
5• ou 6" échelon. ' i ' 

e Art. Z6 : Ne fait plus état des promo
tions ià. la classe eJ!~C€Pliionnelle, celle-ci 
.ayant disparu des catégories où elle exis
tait (3 A, 5 B et 2 D). 

e Art. 27 : Modification des ancien
netés minima pour les avancements d'éche
lons: 

" t• PoUl' les agents clasSés en première 
catégorie A : trois ans ; 

2" Pour les agents classés dans les caté
gories 2 A. 3 A, 1 B, Z B, 3 B, 4 B et 5 B : 

- Un an pour le passa&'e du ter au 
2• échelon: 

- Un an et demi pour le passage du. 2• 
au 3" échelon et du 3- au 4• échelon. 

Deux ans pour les autnls changements 
d'échelon. 

3 • Pour les agents classés dans les ca té
g~es6~7~8~9~4~1~2~3~ 
4D, 5D et 6D: 

- Un a.n pour le passage du 1 cr éche
lon au Z" (ehelon : 

- Deux ans pour les autres changements 
d'~helons. 

4" rour les agents classés dans les eaté
g'ttl'ÎCS 1 C, 2 C et 3 C : deux ans. 11 

Si les paragraphes 1er·, 2+ et 4• ne chan
gent rien aux dispositions anciennes, le 
paragraphe 3" représente ·un recul pour les 
r.atégories 6 à 9B, 4 C et 1 à 6D qui 
étaient roumises au même rythme d'avance
ment que les A et 1 à 5B. 

Cette disposition correspond à une perte 
(\'ancienneté de six mois dans l'échelon 3 
et de 1 an au-delà du 3" échelon. 

e Art 29 : Remlplacement des anciennes 
désignations 5 D, 3D et 4 D respectivement 
par 6D, 4D et 5D. 

Cet article relatif à l'inscription sur les 
listes d'e.ptitude sur avis de la oo.mrnlssion 
paritaire ne comporte aucune autre modi
fication. 

En outre, le décret du 15 juin 1961 : 
- Abroge l'article 28 du décret du 9 dé

cembre 1959 (article relatif aux pro
motions à la classe exceptionnelle ; 

- Place rous le titre ., D.- Congés d'ap-
pel sollS les drapeaux )), l'article 36 ; 

- Complète 1~ décret de décembre 1959 
par un article 36 bis placé SOU& le 
titre : u E. - CoJII'és pour exercer 
une fonction publique élective li, ainsi 
rédigé: 

« Art. 36 bis. - Les agents aPPelé!! 
à remplir un mandat publie électif in
comipatlble avec l'exercice des fonc
tions id'llgent de t'Etat sont. placés 
en position de congé sans solde. Ils 
conservent dans cette position le bé
néfice du présent statut. " 

- Stipule que le reclassement des agents 
en fonction à la da~ de publication 
(22 juin) sera. effectué conformément 
au tableau de concordance et que l'exé
cution ldu décret prellldre. effet au 
1"" octobre 1960. . .. 

IJ. - ARRETE DU 15 JUIN 1961 RELA
TIF AUX u TRAITEMENTS APPUCA
BLES AUX PERSONNELS CONTRAC
TUELS TECHNIQUES ET ADMINIS
TRATIFS DU C.N.R.S. 11 

La grille de salaires que noU& publions 
da·ns œ bulletin comporte tous les nou~ 
veaux indices bruts. 

8auf pour les 1 c. 2 C et 3 c. dont les 
indices n'ont augmenté que de quelques 
points, et dont le nombre d'échelon n'a pas 
varié ; les nouvelles carrières sont caracté
risées par: 

- Moins d'échelons (sauf pour la catégo
rie 1 A qui passe de 4 à 5 échelons) ; 

- Des relèvements d'indice en début de 
œJTière; 
Des relèvements d'indices en fin de 
carrière (sauf pour les 2A et 3D). 

L
ES actions m:e nées en 1960 
avaient entre ®tres résultats, 
contrainte le gouvernement a 
reconnaître le IClécalage existant 

entre les traitements de la Fonction pu
blique et ceux d'une remise en ardre des 
rémunéra tiens. 

Depuis la combativité des person
nels de la Fonction publique ~ imposé 
au gmwernement des reculs successifs qui 
ont conduit a.u. pLan actuel dont l'essen
tiel est le suivant : 

1 o Revalorisation du traitement 
de base hiérarchisé 

A) Au 1~r .luillet 1961 (précédemment 
prévu pour le I•r septe.'lllbre 1961) : 

Relèvement de 3 % du traitement de 
base (par raP'J}Ort à celui de jin 1960) 
et des tndem:nite's dégressives (allouées 
en dessous de l'indice brut 300. Le nou
veau trlaitement de baSe est de 252.500 
francs ('depuis mars il était de 245.300). 

Cette i(lUgmentation s'appli(j!Ue bien 
entendu aux nouveaux traitements des 
contractuels puisque ceux-<Ji OCJ'nt obtenus 
par un relèvement des indices. 
B) A!utres étapes envisagées: 

- Au ter novembre 1961: augmen
tation de 1 % <tout d'aOOI"à' 
prévue pour janvier 1962, puis 

pour décembre 1961) ; 
- Au l'" aQÛt 1962 : augmentation 

de 2 %; 
Au 1"r décembre 1962 : 'augmen
tation de 1 %. 

(Initialement aucune I(IUgmentation 
n'avait été envisagée pour 1962). 

2° Rémunération minimum 
par référence au traitement 

de l'indice brut 135 
à compter du ter juillet 1961 

Pour les agents classés en dessous ide 
cet indice, après un mois de ~·sence 
<précédemment la même disposition se 
référait à l'indiCe brut 125) . 

Cette disposition appot/'tera aux béné-

La • pat x et la dé~noeratie 
Cette guerre dure de·puis 7 ans. EUe a aoou:mu.lé, en 

France c:om•me en Algérie, les ruine& et le& morts. EUe a 
permis, en France comme en Algérie, les tortures. Elle 
a épuisé, en France comme en Algérie, l'économie. Elle a 
amené, en France comme en. Algérie, le pourrissement de 
la ~émoc:ratle, les putsehs militaires. 

Il est tem.ps que la guerre finisse, il est temps qu'on 
aboutisse enfin à la paix. 

'Mais vouloir la paix e·n Algérie, ce n'est pas la sou· 
halter et attendre patiem,ment qu'elle soit oc.troyée, par on 
ne sait quel événement ou homme providentiel. 

Le ;pouvoir demande que le pe.uple attende patiemment 
Il oous promet la paix de quart d'heure en· quart d~J1eU.re. 
Mais la guerre, les ruines, le& souffrances continuent, et 
les .pourparlers successifs aboutissent à deil Impasses et 
à des éoheee. Pourqu.O·i ? 

Parce que le gouvernement ne veut pas SUJ!prlmer les 
prérogatives des oohMl'illllistes, parce qu'il ne veüt pas 
accorder les garanties indispensables au libre exercice du 
drOit à l'autodétermination, paree qu'il ne veut pas recon. 
naitre la souveraineté d'u peuple alglélrie·n et de 80ft terri
toire, et qU'il a trouvé maintlmant une nouvelle formule ! 

la partition. 
·De nouvea.ux polllf'Parlers sont s'engager, iiiiJWès Melun, 

après Evtan. L'union de tous les travallleûrs. l'union de 
tous ceu•x qui aspirent à la paix, est de plus en plus lndls· 
pensable pour amener la paix et le retoùr à la démocratie. 

c•·est la pcHJition de la C..G.T. 
C'est aussi la po&ltion des participants du récent oono. 

que de Lille, colloque convoqué ·par u L'Association pour 
llii sauvegarde des instltut1ons judiciaires et dee libertét 
individuelles », &luquet assistaient des magistrats (com.me 
te batonnler Thorp), des uniwrsitairea (oomme le profet• 
MUr L. Sohwartz}, des militants syndioaux (comme S~lf.• 

fer, secrétaire de la C.G.T.), des hommes politiques (com· 
me Menclès Fra.nœ), etc ... 

Nous apportons notre adhésion aux deux motions qui 
ont été ·votées à ce coltoque. 

L'urre sur le retou•r à l'état républicain et démocratique, 
qui dit entre autres, : 

« .. .le ooU.oqlle' ... 
• dénonce les nouvelles restrictions apportées aull 

libertés syndicales et a11 droit de greve, notam· 
ment 1par la pratique de la réquisition ... 

e dénoooe la persistance de la torture érig:ée en sys· 
tème ... ainsi que les saisies de livres et de jour-
naux .. . 

• demande qu'il soit immédiatement mis fin à l'ap. 
.pllcatlon de l'article• 16 ... 

e constate que la nation n'est pas réeJI.ement défen• 
ctue contre les factieux et qul'elle se trouve de plua 
en plus engagée dans un processus qui conduit 
au faSOieme •.• 

e constate l'effk:acit6 ~ l'action unif) des travail· 
teurs ... dans la riposte aux entreprises factieuses ... 

e appel~e... lee forces démocratiques sans exception 
à l'union la plus large1 pour mettre ces entrepri
ses en échec, .par l'utiiiS'atlon de tous les moyens 
de lutte, y '00"'Pris la grève générale ... » 

• .. 
L'autre motion t~cur l'Algérie appelle <<tous les Français ... 

à exprimer dans 'Ulne action de plus en plus vigoureûse et 
unie, leur volonté de voir reprendre sans délai ••• 1& négo· 
çoiatlon pour le rétablissemQnt de la JN1ix en Alprle ». 

;ticiaire en plUJS des 3 % appliqués à tous 
les imÎï.ces (ce qui représente à l'indice 
125 : 1.170 francs) ~Une augmentation de 
2.530 /'fla11!CS par mois. 

Dans les nouvelles oorrières des c<:mtrac
tuels de C.N.R.S. (après application des 
textes de répartition du milliard) seul 
le premier échelon de la catégorie 9 B 
reste affecté d'un ind.ice in/e'rioor à 135. 

3° SupPression progx:essive 
des indemnités dégressives 

(!nd. spéciale et abondement 
résidentiel) 

Par intégration dans le traitement d'e 
base: 

- P.our moitié de leur valeur dans 
la zone 0, aU! 1~r novembre 
1961; 

La seconde moitié devant être 
intégrée en 1962 sans préciser 
de date. 

Bien que cette mesure ne doive en
traîner aucune a;ugmentation immédiate 
(elle est oompensée par une m'OdUiœtion 
de l't'chelle indiciaire), la supPression 'Cl'es 
indemnités dégressives est un premier pas 
vers b normalisation des traitements à 
tous les échelons de la hiérarchie. 

En effet, dans le système actuel, lors 
d'un relèvement du. traitement de base, 
l'augm:envation aux faibles indices est 
avpliquée à ~Une fraction seulement du 
traitement réel (le relèvement simultané 
rfes indemnités •dégressives qUi intervient 
depuis mars 1961 devant être considéré 
commle une étape transitoire). 

D''àutre part, aux indices plus élevl!'s, 
la hiérarchie des traitements est diffé
rente de celle des emplois puisqu'une 
partie seulement du traitement de l'in
dice lOO est hiérarchiSée. 

De plus, l'une des indem:nité's (l'abon
dement résidentiel) s:ubit les abattements 
de zone et accentue l'injustice dont sont 
victimes nos collègUes de province. 

En octobre, le gouvernement prévoyait 
la suppression intégrale des indemnités 
IClégressives aw 1€r décembre 1961. Le plan 
actuel est ·clone en retrait sur ce potnt. . ' .. 

outre ces dispositions, dont ~Œ rt!per
cussion sur les traitements des contrac
tuels du C.N.R.S. est a;u.tom'attque, le plan 
actuel prévoit : 

1 o Un relèvement de 5 à 15 points 
,d'indice pour cert·aines cat~o
ries de fonctionnaires situés au 
bas d'e l'échelle. Cet aménage
ment indiciaire sera appliqué au 
l'" juillet 1961, alors qu1ânté
rleurement une fraction seule
ment devant intervenir à cette 
!date, le complément était reporté 
à janvier 1964 ; 

2• Une étude de l'accélarotion des 
deouts de carriére de ces cate,_ 
gories. 

Nous devons porter une 111ttention et 
u,n soutien particuliers aux revendicati<:ms 
d'e ces catégories de fonctionnaires, qui 
sont assez sem1blables à nos petites ca
tégories B et D, 

• .. 
Incrmtesta!blement, un chemin im'1XI'f'

tant dans l'améltorotion du plan gouver
nemental a é'té aooompli grâce •aux mou
vements des personnels de la Fonction 
publique (14 mars, 18 et 19 avril, mai 
1961). Cependant il est juste d:e penser, 
comme l'a déclaré l'U.G.F.F. C.G.T., que 
la pDUSiUite àe l'action engagée par toutes 
les Fé!Mrations de Fonctionnaires pour 
le 6 juin, aurait permis à"obtenir des 
a·méliorations encore plus imrportantes. 

Certes les nouvelles propositions gou. 
t'erncmentales constituaient un 1N'Of{rè8, 

mais les aménagements apportés res
taient loin des revenà:fc,ations posées et 
des objectifs donnés à la {[l'ève par toutes 
les organisations syndicales : 

- octroi du minimum de rémuné
ration mensuelle de 50.000 fr. 
revendiqué depuis deux ans. (A 
l'indice minimum 135 le trai
tement mensuel n'est e1WOre que 
de 43.190 francs brut soit 40.600 
francs après cléidiuction de la 
Sécurité sociale) ; 

- A·ugmentation des crédits per
mettant un relèvement substan
tiel des traitements en 1961 et 
une t't'rita•ble remise en at'dre ; 
Intégratton complète des indem
nités dégressives dès 1961. 

C'est à nous, agents de 'ha: Fornction 
publique, qu'il appartient 'maintenant 
d'agir, pour obtenir plus amtple satisfac
tion à nos revendications et pour con
dru;re toutes les Fédérations à se présen
ter en bloc face au gouvernement. 

IMPRESSIONS 
DU CONGRES DE L'U.G.F.F. 

Le6 circonstances dalns lesquelles s'est dé
roulé le Congrès de l'U.G.F.F. (à Paris, Jes 
14, 15 et 16 juin) l'ont marqué t.rès forte
ment ·de leur empreinte. 

Et d'abord Evian : la paix en Algérie, 
nous avons pu nous en rendre compte. 
préoccupait au premier cl1ef tous les délé
gués. 

D'autre part, le Congrès se déroulait au 
lendemain du 6 jui'll, journée qui auraL~ dû 
être déc.isive pour la Fonction publique et 
qui a été évoquée par presque tous les ora
teurs : comment les cen,trales F.E.N., F.O. 
et C.F.T.C. ont reculé devant le pouvoir ct 
n'ont pa'S accepté l'aide que leu:r offrait la 
grande masse des travailleurs (le Congrès 
de la C.G.T. s'était prononcé dans ce ~ens). 

Il es·~ évident en' effet que le protoco:e 
d'accord du ao mal ne l'~le aucun p:o
hlème. Pour ne !Prendre QU" les principaux : 

- Timt qu'on ne Iie.ra. pas la rémunéra
tion des fonctionnaires au coût de la vie, 
on n'aura pas résolu le p-roblème de la 
paupérisation de la Fonction !PUblique, pau
p:érisatiOlll doot les camarades nows ont 
donné des exemples nombreux et fort ins
tructifs. 

L€ sort des SUJPpléants ou auxiliaires. 
de même que celui des fonctionnaires titu
laires des catégories G et D, es~ suffi~am
ment scandaleux pour avoir pratiquement 
doml:né les débats du congrès. 

Le démantèlement de la Fonction pu
blique, la ·tendance générale à la dénatio
nalisation en faveur du capital privé ont 
été dénoncés var plU&ieurs camarades, de 
même que le Mardh.é commun qui met l'ad
ministration au service des monopoles. 

- Enifiln, le cong'I'ès, U:!lanime, iS 'est élevé 
vigoureusement contre les attaques de plus 
en plus graves portées aux droits syndi
caux : déplacement arbitraire des fonction
n•aires d'outre-mer, retenue d'une journée 
de travail poua:" une heure de grève, revoca
tions dam la police, poursuites pour délit 
d'opinion (les 121) et menaces de réquisi-
U~ • 

Voilà les aspects principaux de la dis· 
cussion du congrès. D'a\lltres points, bien 
sûr, ont été soule'Vés : l'a.nlllonce de la 
signature de notre mill!:a.rd, entre autres, a 
eu un heau succès. 

.Ma.is l'imiJression essentielle qui se dé
IS"'ge de ce congrès, c'est celle de la dlélter
mination des fonctianruüres de continuer 
la lutte contre le gouvernement, dans l'unité 
reruforeée, pour la paix en Algér.ie, Ja re
valorisation des •traitements, les libertés 
synùlcales. A. MOAT. 



la défense des personnels ''sans t:adre'' 
Notre Bulletin soulève .aujourd'Jmi un problème ex:rè

mement iiTl{Jortant, celui des personnels " sans cadre "· CC' 
problème est une nouvelle illustration des difficultés ren
contrées dans le fonctionnement des laboratoires, ei rai
son des créations insuffisantes de postes. Le nombre de ce.> 
>ag:en's, emb·auchés souvent " illégalement n sur des cré·
dlts prévus à d'autres è'estinations, a sensiblement aug
menté ces dernières années. 

1° QUI SONT LES PERSONNiELS 11 SANS CADRE ll ? 

Ce sont des travailleurs rémunérés sur des 'crédits ùe 
fonctionnement, et quelquefois sur des crédits ·ou subven
tions de provenancBs diverses. et affectés aux différen·'s 
SBrvices et laboratoires de Faculté ou d'Institut de Recher
che. Ils n'appartiennent à aucun des cadres existant dans 
la Re·cherche et l'Université. Ils n'ont ni s!atuts, nl con
trats. ils n'appartiennent pas à la Fonction Publique, leurs 
traitements sont très fantaisistes et cans quelques cas ils 
son·t fixés par rap.port à ceux des .agents d'un cadre exis
tant dans leur laboratoire. 

2o LES ASSIMILES AU C.N.R.S. 

Ce sont ceux des J.ersonneJs ci-dessus dont le traitemBJ1t 
a été fixé par une Administration ou des directeurs de 
lnboratoire, par assimilatio·n avec les traitements du 
C.N.R.S. 
a) Les grands accélérateurs 
ce~ personnels nombreu.x, <:e sont les • assimi-

·lés officiels • puisque crédit du fonds de Recherche attri-
bué pour les " gTands accélérateuœs • (construction, équ'pr
ment, fonctionnement) est géré par le C.N.R.S. lui-même. 

L'ac minis'ration du C.N.R.S. applique à ces a;gents les 
règ1r~ de notre Statut en mutière de rémunération, avan
crmrnt. ·congés. etc ... , mais cette application ne dépend 
que du C.N.R.S. (ces agents ne passent pas par la Com
missions paritaire). 

En fait leur seule garantie est la le~tre d'embauche, le'l 
assimilant du point de vue traitement, à une catégorie 
déterminé·e de contractuels du C.N.H.S. 

Ces agents ont tout nature1lemen' leu.r place parmi nous 
et nous devons exiger leur intégration J.Ure et simple dans 
notre statut. 
b) Les personnels 11 or édit de fonctionnement et divers >l 

Le problème es! beaucoup plus complexe lorsqu'il s'aglt 
de tous -ces travaîlleurs. Il serait pen sérieux de von]ojr 
trouver une solution définitive, car leurs cas sont extrêm::>
ment différents de var leu.rs organismes payeurs, et leurs 
intérêts ne sont pas forcément communs. 

Une chose est certaine, c'es; que dans la rplupart des 
cas, l'assimilation au C.N.R.S. représente ou représente
r-ait pour ces collègues un progrès notablt~ dans leur situa
tion. Les résultats d'Orsay, cle Grenoble, ùe Gif, etc., mon
trent les possibilités existan'es. A 'ce titre, l'exemple d'Or
say est particulièrement intéressant. 

ao L'EXEMPLE D'ORSÀY 

Il y a 2 ans, une demande fut faite auprès de la direetion 
(par J'Intersyndicale de. tous les. syndicats d'Orsay) FOur 
obtenir l'in:!égration, smt dans c'es postes • contractuels 

NOM 

Bulletin d'adhésion 
Au Syndicat C.G.T. des personnels techniques 

et administratifs du C.N.R.S., 10, rue de Solférino
Paris (7•) 

Adresse 

Lieu de travail ............................................. . 

Date et signature . . . . . . . . . . . . . . . . . . ........................ . 

accélérateurs "• dans dès postes C.N.R.S., des person-
nels payés su,r de. fonctionnement. 

·Pour étayer cette demande, faite en 'commun, notre 
tion syndicale fit une étuclc sérieuse des situalions 
sans-cadre, et démontra qne pour une trentaine de c:ts 
l'entrée au C.N.R.S. était bénéfique. 

La direction 'Laboratoire reconnut le bien-fondé C.;; 
notre demande les pos'es furent demandés au C.N.R.S. 
en précisant s'agissait d'agents déjà présents et .néces-
saires à la tlu laboratoire. Le manque de crédits 
e' de postes que nous connaissons bien ne permit d'obte
nir que deux :postEs. Devant ·ce refus, la direction du Labo
ratoire accep'a alors d'assimiler ces ·agents éu point de 
vue traitement. L'administration de la Faculté à Orsay, 
qui les rémunère, accepta. 

Avec l'aide de notre section svndicale fut constituée une 
" sous-section assimilé , de notre syndkat, groupant la 
quasi-lotalité des assimilés. cette sous-section a son bureau 
svndic,al p1ropre, décide elle-même de ses actions et Je~ 
coordonne avec nos mouvements pour Je Milliard. 

Quels sont les résultats obtenus après un an d'activtté 
de eette sous-section d'assimilés d'Orsay : 
e Toutes les augmentations de la Fonction Publique et dn 

C.N.R.S. (y 'com~ris ceJies résultant du Milliard) leur 
ont été appliquées. 

• Les règles d'avancement d'échelons du C.N.R.S. leur sont 
appliquées. 

e Un qumt d'entre eux ont obtenu des postes du C.N.R.6. 
qui leur ont été attribués en piorité. 

• Leur action a posé le problème de l'extension de l'assi
müa'ion à tous les • sans-cadre • de la Faculté d'Orsay. 
300 aO'ents ont été ainsi recensés dans les Laboratoires 
et services de la Faculté à Orsay, et la direction de 
l'Ensetgnemcmt supérieur ·a été obligée dp s'en préoc
cur:er. 

e Enfin les " sans-cadre , eux-.mêmes, ont vu grâce ~:mx 
résul,.•ats obtenus clans un laboratoire, une issue à leur 
situation. 

4o NOTRE SYNDICAT 
ET LA DEFENSE DE CES PERSONN!E'LS 

La nécessité pour ces perso,nnel.s de se. déf!'nd~e. pui-; 
ô'essayer de trouver une soJutJOn a leur s1tuatwn mstabl<' 
ct sans perspec!ive, les a ;amenés, comme le montre l'e~em
:p<Ie d'Or~ny, a s'orgamser dans q!Jelques l.aboratmr<:~. 
L'aide qu'ils ont obtenue de nos sectwns syndicales Jes !1 
incités, tout naturellement, à demander leur ~dhésion " 
notre symlicat, qui va leur apporter toute son aide. 

C'est ainsi que notre dernier Oongrès a longuement exn
miné leu.rs poblèmes, en ten<a.nt ·comp1e des initiative' 
existantes. mais aussi, c'1ls perspeclivcs de d(;ycJoppemen: 
de nos laboratoires. 

Le Congrès a déciclé cle lutter pour : 
" :1) Faire bénéficier par " nssim1lation " IN; persOJt

nels sans cadre des traitements et odisposition,i 
statutaires des contractuels du C.N.R.S. 

" 2) La création d'un nombre de nostes sy.ffisant 
pour perme'tre à ces ·'Personnels de devemr effec
tivement contractuels du C.N.R.S .. afin de no~
maliser des situations irrégulières, incompall·· 
bles. avec ,Je fonctionnement normal et l'expan
sion indispensable du C.N.R.S. Et cela dans le 

où des perspectives C.N.R.S. sont souhaitl
et pluS favorables que d'autres. • 

'O' •• 
:\'ous souhal1ons, en conelusion, .que cet article, susc:te 

è'e nombreuses lettres à notre Syndicat. En effet, 1 engage
ment pris par notre VI• congrès, d'organiser et de défendr•' 
les • sans-cadre • de nos laboratoires, sera d'autant plus 
efficac.e que ces r:,ersonnels auront été recensés, et qn~ 
nous c'onnattrons les résulta1s obtenus en différents 
endroits. 

A côté de chacune de nos sections syndicales, parl?llt 
où travaillent des " sans-cadre », créons une sous-seo.w~ 
, assimf.lés " au C.N.R.S., et agissons pour que ces .Person
nels obtiennent satisfa:ction, au: mieux de leurs mtérêts. 

G. DUPRE. 

Jml). centrale de la Presse. 
oo. r, .T.-J.-Rousseau. Parls-Jer 


